
Feuille de route de plaidoyer 
2023-2025 

 

 1 

 
OBJECTIF 1 :  
Renforcer le leadership, la participation et le financement des communautés et de 
la société civile au sein de l’écosystème de plaidoyer du Fonds mondial  

1. Résultats 

Renforcement des partenariats de plaidoyer avec les principales organisations dirigées 
par la communauté et de la société civile, en particulier celles dirigées par des personnes 
vivant avec les trois maladies et touchées par celles-ci, les populations clés, les jeunes et 
les femmes. 
 
Ponts établis entre les organisations dirigées par la communauté et de la société civile, y 
compris celles qui travaillent sur d’autres questions de santé mondiale et sur l’axe santé-
climat.  
 
Organisations dirigées par la communauté et de la société civile au sein de l’écosystème 
de plaidoyer du Fonds mondial durables et disposant des ressources nécessaires pour 
faire leur travail.  
 
Sensibilisation accrue en faveur des lois, politiques et pratiques qui protègent l’espace 
civique et soutiennent les organisations dirigées par la communauté et de la société civile.  

2. Justification 

Les organisations dirigées par la communauté et de la société civile sont au centre de la stratégie 
du Fonds mondial. Cependant, la hausse des attaques contre l’espace civique et la sensibilisation 
et l’accès limité au financement font qu’il est difficile pour les organisations de plaider en faveur 
de ripostes aux trois maladies, de ressources pour la santé et de l’obligation de rendre compte 
fondées sur les droits et équitables.  

(a) Attaques contre le plaidoyer des communautés et de la société civile  

L’espace civique subit des pressions croissantes depuis une dizaine d’années, les 
gouvernements du monde entier promulguant des restrictions sur l’enregistrement, le 
financement et les opérations des organisations dirigées par la communauté et de la société civile 
et supprimant les droits à l’information, à la liberté d’expression et à la liberté de manifestation. 
Les pays où les menaces les plus graves pèsent sur le plaidoyer des communautés et de la 
société civile sont les mêmes que ceux où le Fonds mondial concentre son action. Sur les 
129 pays où le Fonds mondial soutient des programmes :  

• Vingt-deux sont classés comme fermés, principalement en Afrique du Nord, en Asie centrale 
et du Sud et au Moyen-Orient, où la répression est extrême et toute critique de l’État assortie 
de sanctions sévères ;  

• Quarante-trois sont classés comme réprimés, principalement en Afrique, en Amérique 
centrale et en Asie ;  

• Trente-quatre sont classés comme étant obstrués, principalement en Afrique et en Asie ;  
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• Vingt sont classés comme rétrécis, avec des attaques ciblées contre la société civile ; 

• Seuls 10, où la société civile peut fonctionner librement, sont classés comme ouverts.  

Les pays où l’espace civique est restreint représentent une part importante du fardeau des trois 
maladies. En 2021, 78 % des décès dus au VIH, à la tuberculose (hors VIH+) et au paludisme et 
83 % des nouvelles infections à VIH et des cas de tuberculose et de paludisme sont survenus 
dans des pays classés comme fermés ou réprimés. En outre, 21 % des décès et 17 % des 
nouvelles infections ou des nouveaux cas de ces trois maladies sont survenus dans des pays 
classés comme étant obstrués. En revanche, moins de 1 % des décès, nouvelles infections ou 
nouveaux cas sont survenus dans des pays où l’espace civique est ouvert ou rétréci. Ce sont 
souvent les communautés les plus durement touchées par ces trois maladies et celles qui les 
défendent qui sont les plus exposées aux risques de répression gouvernementale.  

(b) Baisse des financements pour le plaidoyer des communautés et de la société civile  

De nombreux partenaires de plaidoyer du Fonds mondial, aussi bien régis par la communauté 
que de la société civile, œuvrent avec des budgets réduits et n’ont que peu de flexibilité pour 
mener leurs actions de sensibilisation. Le financement des actions de plaidoyer est un défi 
particulier : la plupart des gouvernements préfèrent financer les organisations dirigées par la 
communauté et de la société civile pour qu’elles fournissent des services, plutôt que pour mener 
des actions de plaidoyer qui visent à modifier les lois ou les politiques ou à tenir les dirigeants 
politiques pour responsables. Les restrictions imposées par l’État concernant le financement des 
organisations dirigées par la communauté et de la société civile ont des répercussions 
particulières sur les organisations qui mènent des activités de plaidoyer, en particulier sur les 
questions liées aux droits humains et aux populations clés. En même temps, les gouvernements 
donateurs et les fondations qui soutiennent le plaidoyer en faveur des droits humains sont plus 
susceptibles de financer les organisations dans les pays développés pour leur action dans les 
pays de mise en œuvre que directement les organisations locales.  

Les organismes philanthropiques privés ont toujours été une source essentielle de soutien aux 
actions de plaidoyer, en particulier pour les organisations dirigées par la communauté et de la 
société civile qui se consacrent aux droits humains, à l’égalité des genres et aux droits des 
populations clés. Cependant, leur nombre est en diminution dans les domaines du VIH, de la 
tuberculose et du paludisme.  

 
« ... les organisations de la société civile qui mènent des actions de plaidoyer, d’éducation, de 
suivi de la santé communautaire, de prestation de services communautaires de première ligne, de 
surveillance des droits humains et d’engagement auprès des donateurs ont besoin de plus de 
financement et de partenariats à plus long terme, et non le contraire. »  

Conseil international des ONG de lutte contre le sida 
 

3. Actions clés 

Les actions clés sont les suivantes :  
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• Impliquer les représentants des organisations dirigées par la communauté et de la société 
civile dans les principaux espaces politiques et de plaidoyer et collaborer avec eux sur les 
campagnes de communication et les messages du Fonds mondial.  

• Organiser des dialogues entre les organisations dirigées par la communauté et de la société 
civile qui travaillent sur les trois maladies et celles qui travaillent dans d’autres secteurs liés 
afin de renforcer les approches intersectionnelles des trois maladies et d’identifier les 
synergies et les possibilités d’action commune. 

• Fournir un financement direct, par le biais du budget du Département de Plaidoyer politique 
et de la société civile, et faciliter la recherche et l’utilisation, par les organisations dirigées 
par la communauté et de la société civile, d’autres sources de financement pour la 
coordination et la direction des efforts de plaidoyer.  

• Renforcer le plaidoyer du Fonds mondial en faveur de l’ouverture d’un espace civique aux 
niveaux national, régional et mondial.  

• Consacrer du temps à la rencontre des organisations dirigées par la communauté et de la 
société civile lors des missions dans les pays.  


